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Exposé et comparutions

RELATIVE À la Loi sur l’office national de l’énergie(ci-après appelée "la Loi") et à ses règlements
d’application;

ET RELATIVE À une requête présentée par la Northridge Petroleum Marketing, Inc. (ci-après appelée
"Northridge") en vue d’obtenir une ordonnance d’exportation à court terme de gaz, conformément au
paragraphe 8(2) du Règlement sur l’office national de l’énergie (Partie VI).

ENTENDUE PAR l’Office à Ottawa (Ontario) le mercredi 10e jour d’avril 1985.

(ii)



Chapitre 1
Requête

La requête de la Northridge, en date du 3 janvier 1985, dans sa version modifiée le 13 mars 1985, visait
l’approbation d’une ordonnance à court terme en vue d’exporter jusqu’à 310,2 X 106 m3 (10,9, 109 pi3)
de gaz naturel à la société Bethlehem Steel Corporation (Bethlehem Steel) de Bethlehem (Pennsylvanie)
à compter du premier jour du mois suivant l’obtention des approbations réglementaires, et se terminant
le 1er novembre 1986.

Dans sa requête initiale datée du 3 janvier 1985, la Northridge a demandé que sa requête soit suspendue
jusqu’à ce que le gouvernement fédéral ait étudié le critère du prix plancher à Toronto en ce qui concerne
les ventes d’exportation à court terme de gaz. En conséquence, l’Office a retardé sa demande régulière
de commentaires des parties intéressées jusqu’à ce que la requérante l’ait avisé de continuer l’étude de la
requeté.

La Northridge est une société établie à Calgary qui offre des services de commercialisation de gaz naturel
à des petites et moyennes entreprises productrices de gaz naturel au Canada.

La Northridge a demandé une ordonnance en vue d’inclure les modalités suivantes:

Quantité quotidienne maximale - jusqu’à 708,2 x 103m3

(25 106 pi3)

Quantité autorisée totale - jusqu’à 310,2 X 106m3

(10,9 109 pi3)

Durée - Pendant la période commençant
le premier jour du mois suivant
l’obtention de toutes les
approbations réglementaires, et
se terminant le 1er novembre 1986.

Prix de vente - 2,67 $ U.S. le gigajoule (GJ)
(2, 87 $ U. S. le MMBtu). Le prix peut etre
renégocié en tout temps après un avis de 30
jours par l’une ou l’autre des parties. Le prix
renégocié serait assujetti aux approbations
réglementaires et entrerait en vigueur le premier
jour du mois suivant 1’obtention de ces
approbations.

Point d’exportation - Emerson (Manitoba)

Le gaz prévu pour l’exportation serait acheminé par la NOVA, An Alberta Corporation (NOVA)
jusqu’à la frontière entre l’Alberta et la Saskatchewan. De ce point, le gaz serait transporté par les
installations de la TransCanada Pipelines Limited (TransCanada) jusqu’au point d’exportation
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d’Emerson (Manitoba). La TransCanada acheminerait le gaz en vertu d’un contrat interruptible, du
meilleur effort.

À partir du point d’exportation, le gaz serait transporté par les installations soit de la Great Lakes Gas
Transmission Company (Great Lakes) soit de la Midwestern Gas Transmission Company (Midwestern)
jusqu’à la Northern Natural Gas Company, Division d’Internorth, Inc. (Northern Natural), d’où le gaz
entrerait, en vertu d’un échange, dans le réseau de la Natural Gas Pipeline Company of America pour
livraison finale à la Northern Indiana Public Service Company (NIPSCO).

La Northridge a indiqué qu’elle demandait un permis d’acheminement de l’énergie auprès de l’Office
de conservation des ressources énergétiques de l’Alberta (OCREA), pour les quantités énergétiques
dont l’exportation est projetée. Toutefois, tant qu’elle n’aura pas reçu l’autorisation d’acheminement,
la Northridge envisage acheter les quantités nécessaires auprès de la TransCanada, laquelle se servirait
de ses autorisations actuelles d’acheminement pour effectuer la vente à la Northridge. À cet égard, la
Northridge a remis à l’Office une lettre d’entente de la TransCanada.

La vente et l’achat de gaz en vertu de contrat Northridge/Bethlehem Steel serait fondée sur le meilleur
effort et, comme telle, l’approvisionnement pourrait être interrompu.
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Chapitre 2
Motifs de décision

Les requérantes qui désirent obtenir l’approbation de l’Office d’une ordonnance d’exportation du gaz à
court terme, selon le paragraphe 8(2) du Règlement sur l’ONÉ (Partie VI), ainsi que l’approbation d’un
prix de vente à l’exportation négocié, doivent prouver que, conformément aux procédures réglementaires
et aux renseignements que les requérantes doivent fournir à l’Office national de l’énergie dans le cas
d’ordonnances d’exportation à court terme de gaz naturel, leurs arrangements contractuels satisfont aux
critères suivants, établis dans l’énoncé de la politique gouvernementale d’établissement du prix du gaz
naturel à l’exportation, daté du 13 juillet 1984.

Critères des politiques gouvernementales d’établissement des prix d’exportation

(1) "Le prix du gaz naturel exporté doit suffire au recouvrement de la part appropriée descoûts
engagés."

Preuve:

La Northridge a présenté une preuve montrant que le prix d’exportation proposé de 2,67 $ U.S. le GJ
(2,87 $ U.S. le MMBtu) était supérieur à la somme du coût de l’achat (y compris les redevances et les
taxes), de la collecte et du transport du gaz jusqu’au point d’exportation, soit 2,22 $ U.S. le GJ (2,38 $
U.S. le MMBtu). Le tableau suivant présente la comparaison du prix de ventes et des coûts de la
Northridge.

Calcul du prix de vente à l’exportation et des coûts(1)

$ U.S. le GJ $ U.S. le MMBtu

Prix de vente à l’exportation 2,67 2,87

Prix à la frontière albertaine y compris
les redevances et taxes 2,04 2,19

Coût du transport par la TransCanada
de la frontière de l’Alberta
à Emerson (Man.)(2) 0,18 0,19

Total des coûts 2,22 2,38
____________________
(1) 1,00 $ U.S. = 1,3720 $ Cdn. Moyenne du taux au comptant, à midi, pour la semaine se terminant le 29 mars 1985.

(2) Ce coût est fondé sur le calcul d’une moyenne pondérée du taux pendant cinq mois d’hiver du dépassement interruptible
autorisé (DIA) de 0,21 $ U.S. le GJ (0,22 $ U.S. le MMBtu) et du taux de 7 mois estivaux (DIA) de 0,17 $ U.S. le GJ
(0,18 $ U.S. le MMBtu).
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Conclusion:

L’Office est convaincu que le prix de vente à l’exportation proposé par la Northridge suffit à recouvrer
sa part appropriée des coûts engagés.

(2) "Le prix du gaz exporté ne doit pas être inférieur au prix de gros du gaz de la ville de Toronto
et vendu dans des conditions semblables."

Preuve:

La requérante a présenté une preuve montrant que son prix de vente à l’exportation proposé de 2,67 $ U.S.
le GJ (2,87 $ U.S. le MMBtu) était supérieur au prix à Toronto de 2,65 $ U.S. le GJ (2,84 $ U.S. le
MMBtu), comprenant la somme du prix à la frontière albertaine plus le droit de la TransCanada dans la
zone de l’est pour un service estival de DIA, plus tous les impôts appropriés.

Conclusion:

L’Office est convaincu que le prix de vente à l’exportation proposé par la requérante respecte le critère
(2).

(3) "Le prix du gaz exporté doit se traduire, dans le secteur des marchés aux États-Unis, par des prix
qui soient au moins égaux au prix des grandes sources d’énergie concurrentes."

Preuve:

La Northridge prévoit vendre son gaz à la Bethlehem Steel au prix de 2,67 $ U.S./GJ
(2,87 $ U.S./MMBtu) au point d’exportation d’Emerson (Manitoba). La Bethlehem Steel acheminerait
le gaz jusqu’à son usine de Burns Harbor, dans l’Indiana, par l’un des multiples gazoducs possibles;
Midwestern/ANR Pipeline Company (ANR), Midwestern/Northern Natural, Great Lakes/ANR ou Great
Lakes/Northern Natural. La distribution finale du gaz à l’usine de la Bethlehem Steel se ferait par le
réseau NIPSCO.

La Northridge a allégué que le gaz américain (Oklahoma) est la source d’énergie concurrentielle qu’utilise
actuellement l’usine de Burns Harbor. La Northridge a présenté des lettres de la Bethlehem Steel,
confirmant le prix du gaz américain concurrentiel et stipulant les coûts des diverses options de transport
pour acheminer le gaz de la Northridge à Burns Harbor.

En ce qui concerne les prix concurrentiels du gaz sur le marché, la Northridge a fourni une preuve
montrant que le coût livré de son gaz serait au moins égal à celui du gaz américain concurrentiel livré,
comme le résume le tableau suivant:

$ U.S./GJ $ U.S./MMBtu

Gaz de Northridge
Prix à la frontière d’Emerson 2,67 2,87
Coût du transport(1) 0,36-0,64 0,38-0,68
Coût de distribution(2) 0,42 0,45

4 GO-4-85



Coût du gaz livré(3) 3,45-3,35 3,70-4,00

Gaz américain concurrentiel
Contrat d’écoulement 3,54 3,80
Contrat en négociation 3,35 3,60

____________________
(1) La fourchette des coûts de transport traduit les différentes options à l’étude.
(2) Le taux de la NIPSCO pour le service de transport du gaz.
(3) Étant donné que le transport est fondé sur les meilleurs efforts, sur une base interruptible, les écarts dans les facteurs de la

charge ne touchent pas la comparaison du coût du gaz livré.

Conclusion:

Quoique l’Office constate que les dispositions en matière de transport aux États-Unis n’ont pas été
conclues, il considère que la Northridge a clairement identifié les coûts probables du transport américain
devant être engagés et qu’elle a fourni une garantie raisonnable par les lettres présentées par la Bethlehem
Steel, que les dispositions de transport seront conclues d’après les modalités décrites.

L’Office est convaincu que le critère (3) a été respecté.

(4) "Les contrats d’exportation doivent contenir des dispositions permettant des rajustement en
fonction de l’évolution des marchés pendant la durée du contrat."

Preuve:

Le contrat Northridge/Bethlehem Steel comprend une clause en vertu de laquelle le prix peut être
renégocié en tout temps pendant la durée de l’entente, après que l’une ou l’autre société ait donnée un avis
de trente jours.

Conclusion:

L’Office est convaincu que le critère (4) a été respecté.

(5) "Les exportateurs doivent démontrer que les arrangements d’exportation garantissent, dans une
mesure raisonnable, que les volumes prévue dans les contrats seront réellement achetés."

Preuve:

Le contrat de la Northridge/Bethlehem Steel est un arrangement interruptible, du meilleur effort, et ne
comprend aucune disposition forfaitaire ou de factures minimales. La Northridge a toutefois indiqué que
la Bethlehem s’était montrée intéressée à acheter des volumes supplémentaires sur une base a long terme
et elle considère que c’est une indication que les volumes prévus dans les contrats seront réellement
achetés s’ils sont disponibles.

Conclusion:
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L’Office reconnaît la nature interruptible de la vente, selon le meilleur effort, et il est convaincu que le
critère (5) a été respecté.

(6) "Les exportateurs doivent démontrer que les producteurs fournissant le gaz qui doit être exporté,
souscrivent aux modalités des arrangements d’exportation et des révisions subséquentes."

Preuve:

Dans sa lettre datée du 29 mars 1985, la Northridge a informé l’Office que virtuellement cent pour cent
des producteurs qui participent à l’exportation à la Bethlehem Steel appuient le projet. La Commission
de commercialisation du pétrole de l’Alberta (CCPA) et l’Association des sociétés pétrolières
indépendantes du Canada (ASPIC) ont indiqué qu’elles appuyaient la requête sous réserve de la conclusion
de tous les arrangements en matière de transport et sous réserve que la Northridge obtienne une
autorisation d’acheminement.

Conclusion:

LOffice considère que l’appui des producteurs précités satisfait le critère (6).

(7) "Les exportateurs doivent démontrer que les ventes sont réellement marginales et qu’elles ne
remplaceront aucune autre vente de gaz du Canada, soit directement ou indirectement."

Preuve:

La Northridge a déposé une lettre de la Bethlehem Steel indiquant que le gaz de la Northridge remplacerait
des achats directs actuels auprès des producteurs indépendants américains, ce que peut faire actuellement
la Bethlehem Steel en vertu de son entente avec la NIPSCO. Cette entente autorise la Bethlehem Steel
d’acheter jusqu’à 30 pour cent des besoins de ses usines sur une base de vente directe.

La société ANR est intervenue en affirmant que le gaz de la Northridge aurait un effet sur la société ANR
étant donné que le prix de vente proposé de la Northridge était considérablement inférieur au prix de vente
à l’exportation que l’Office avait approuvé précédemment pour l’ANR à Emerson (Manitoba).

Conclusion:

L’Office est convaincu que la vente proposée de la Northridge est une vente marginale. En ce qui a trait
à l’intervention de l’ANR, l’Office prend note que la société n’a fourni aucune preuve à l’appui de son
allégation voulant que la vente proposée par la Northridge se répercute sur les ventes de l’ANR. En outre,
l’Office reconnaît que le prix de vente à l’exportation proposé par la Northridge est inférieur au prix de
l’ANR à Emerson (Manitoba) cependant il souligne que la vente de la Northridge a lieu sur une base
interruptible tandis que la vente de l’ANR porte sur un approvisionnement garanti et il précise que le prix
de vente est établi selon les prix concurrentiels du marché d’utilisation finale et non au point d’exportation
de la frontière.
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Chapitre 3
Décision

L’Office a étudié la requête de la Northridge afin de déterminer si elle respecte les lignes directrices
comprises dans l’énoncé ministériel du 13 juillet 1984 et il conclut que dans chaque cas, les exigences
comprises dans ces critères ont été respectées.

Par conséquent, l’Office, ayant tenu compte de toutes les questions relatives à la requête de la Northridge
en vue d’une ordonnance d’exportation à court terme de gaz, conclut que l’exportation projetée est dans
l’intérêt public et il approuve, par les présentes, la requête de la Northridge, conformément au paragraphe
8(2) du Règlement sur l’Office national de l’énergie (Partie VI), pour la période du 1er mai 1985 au 30
avril 1986. L’Office étudiera toute demande de prolongation de l’ordonnance à court terme proposée de
la Northridge avant le début de la seconde année. À cet égard, l’Office s’attend que la requérante dépose
une preuve en vue d’étayer le fait que le prix d’exportation, pour la période de prolongation, continue à
respecter les lignes directrices comprises dans l’énoncé ministériel du 13 juillet 1984.

L’ordonnance ci-jointe nO GO-4-85 représente l’autorisation donnée à la Northridge pour exporter du gaz
aux termes des modalités qui y sont contenues. À titre de conditions à la délivrance de l’ordonnance,
l’Office exige que la Northridge dépose auprès de lui, avant le début de l’exportation et, d’une manière
ou d’une autre, au plus tard le 30 mai 1985, les ententes et autorisations suivantes:

a) l’autorisation nécessaire d’acheminement d’énergie du gouvernement de l’Alberta
ou, le cas échéant dans l’intérimaire, une entente d’approvisionnement provisoire
dûment signée entre la TransCanada et la Northridge;

b) une entente relative au transport dûment signée pour l’acheminement du gaz
jusqu’au point d’exportation d’Emerson (Manitoba).

C.G. Edge
Président

L.M. Thur J.R. Jenkins
Vice-présidente associée Membre

Ottawa, Canada
Avril 1985
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ORDONNANCE NO GO-4-85

RELATIVE À la Loi sur l’Office national de l’énergieet à ses règlements d’application; et

RELATIVE À une requête présentée par la Northridge Petroleum Marketing, Inc. en vue de
l’obtention d’une ordonnance conformement au paragraphe 8(2) du Règlement sur l’Office nationa1 de
l’énergie (Partie VI), déposée auprès de l’Office sous le numéro de dossier 1537-N48-1.

DEVANT l’Office, le mercredi 10 avril 1985.

VU une requête datée du 3e jour de janvier 1985, dans sa version modifiée le 13e jour de mars 1985,
déposée par la Northridge Petroleum Marketing, Inc. (ci-après appelée "la requérante") en vue de
l’obtention d’une ordonnance, conformément au paragraphe 8(2) du Règlement sur l’Office national de
l’énergie (Partie VI), autorisant l’exportation aux États-Unis d’Amérique, à un endroit situé sur la frontière
internationale entre le Canada et les États-Unis d’Amérique, près d’Emerson (Manitoba), jusqu’à 708 195
mètres cubes de gaz par jour et jusqu’à 310 189 513 mètres cubes pendant une durée de deux ans se
terminant le 1er novembre 1986, aux fins de vente a la Bethlehem Steel Corporation, de Bethlehem, en
Pennsylvanie;

IL EST ORDONNÉ QUE la requérante soit autorisée, et elle l’est par les présentes, conformément au
paragraphe 8(2) du Règlement sur l’Office national de l’énergie (Partie VI) à exporter du gaz naturel,
pendant la durée citée dans les présentes, aux fins de vente à la Bethlehem Steel Corporation, aux termes
des modalités suivantes:

1. La présente ordonnance entre en vigueur à compter du ler jour de mai 1985 et prenne fin le 30e

jour d’avril 1986.

2. La quantité totale de gaz naturel dont l’exportation est autorisée en vertu de la présente
ordonnance ne dépasse pas:

a) 708 200 mètres cubes de gaz naturel au cours d’une journée quelconque, ou

b) 155 100 000 mètres cubes de gaz naturel pendant la durée de la présente ordonnance.

3.(l) Le prix à percevoir pour le gaz naturel exporté au cours de chaque mois de la durée de cette
ordonnance et y compris tous les coûts de transport pour acheminer le gaz vers la frontière
internationale entre le Canada et les États-unis d’Amérique, soit équivalent en dollars canadiens
d’au moins 267,0 cents en devise américaine le gigajoule de valeur calorifique brute.

(2) L’équivalent en dollars canadiens pour chaque mois pendant la durée de cette ordonnance soit un
montant en dollars canadiens égal au prix en dollars américains précisé à la sous-modalité 3(l),
converti en dollars canadiens aux taux de change pour le mois en question, lequel taux de change
doit être la moyenne des taux de change au comptant, à midi, pour le dollar américain, en dollar
canadien au cours de chaque mois et publiée par la Banque du Canada.
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4. Avant le commencement de toute exportation de gaz naturel autorisée par les présentes, la
requérante dépose auprès de l’Office, sous une forme qui satisfasse l’Office, les documents
suivants:

a) Une entente relative au transport dûment signée entre la requérante et la TransCanada
Pipelines Limited, régissant le transport du gaz naturel sur une base interruptible, du
meilleur effort, de la frontière entre l’Alberta et la Saskatchewan à Emerson (Manitoba);
et

b) l’autorisation nécessaire d’acheminement d’énergie du gouvernement de l’Alberta ou,
jusqu’à ce qu’une telle autorisation soit obtenue pour la vente des quantités nécessaires
de gaz naturel à la Bethlehem Steel Corporation, un contrat d’achat de gaz dûment signé
avec la TransCanada Pipelines Limited, pour un approvisionnement provisoire sur une
base interruptible, du meilleur effort.

5. Cette ordonnance est assujettie au dépôt auprès de l’Office, par la requérante, des documents
précisés à la modalité 4, sous une forme qui satisfasse l’Office, au plus tard le 30e jour de mai
1985, ou à une date ultérieure, que l’Office pourra déterminer à la demande de la requérante.

6. Le gaz naturel exporté en vertu de l’autorité de cette ordonnance et conformément à cette dernière,
soit livré au point d’exportation près d’Emerson (Manitoba).

7. La requérante interrompe à tout moment l’exportation de gaz naturel autorisé par les présentes si,
et dans la mesure où, la capacité du gazoduc est inadéquate pour répondre aux exigences:

a) des ventes intérieures garanties et interruptibles et des services de transport interruptibles
et garantis, prévus pour l’acheminement du gaz pour consommation au Canada; et

b) des ventes à l’exportation garanties et des services de transport garantis pour
l’acheminement de gaz destiné à l’exportation.

8. La requérante fournisse a l’Office, dans les quinze (15) jours qui suivent la fin de chaque mois
de la durée de cette ordonnance, un rapport établissant les quantités quotidiennes, la densité
relative et la valeur calorifique brute du gaz naturel exporté en vertu des présentes.

9. La quantité, la densité relative et la valeur calorifique brute de tout le gaz naturel exporté en vertu
de l’autorité de cette ordonnance et conformément à cette dernière, soient mesurées par la
requérante d’une façon approuvée par l’Office.

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE
Le Secrétaire

G. Yorke Slader
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